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Le saviez-vous

"A propos d'un arrêt du Tribunal fédéral : les parents ne peuvent choisir le

nom de famille de leur enfant".

Le Tribunalfédéral rejette la demande d'un couple qui
voulait donner le nom de jeune fille de la mère.

Les parents peuvent choisir le prénom de leur enfant, mais pas son nom de famille. Le

Tribunal fédéral le souligne dans un arrêt rendu public hier. Il regrette la demande de

deux époux zurichois qui souhaitaient que leur fillette porte le nom de jeune fille de sa

mère.

L'enfant de conjoints porte leur nom de famille, rappelle le TF. Cette règle ne souffre pas

d'exception. Les préférences des parents ne sont pas seules en jeu. L'intérêt de l'enfant

passe avant. Or, ce dernier a le droit de porter le même patronyme que ses parents,

d'autant que c'est par ce nom qu'il se sait lié à une famille.

Peu importe si, en l'occurrence, la mère de l'enfant porte le double nom de famille, ainsi

que l'autorise la dernière révision du droit matrimonial. L'enfant ne pourrait porter le nom

de famille de sa mère que si ses parents avaient demandé avant le mariage de pouvoir

porter ce patronyme comme nom de famille. Comme ils n'avaient pas formulé une telle

demande, ils n'ont plus le choix : la fillette portera le nom de famille de son père.

Solution très claire

Cette solution est prévue de manière parfaitement claire par le Code civil, indique encore

le TF. Par conséquent, il n'appartient pas à un magistrat ou à un officier d'état civil

d'interpréter la Convention européenne des droits de l'homme dans un sens favorable à la

requête des parents.

(Dépêche de l'Agence télégraphique suisse, publiée dans La Liberté, mardi 7 janvier

1997)
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